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• La contribution est versée au maître d'ouvrage des travaux de l'extension du réseau, c'est-à-dire ERDF ou 

l' AODE, en fonction de la répartition de la maîtrise d'ouvrage opérée par le cahier des charges de 

concession applicable sur le territoire de la collectivité. 

NB: seules l'AGDE et ERDF peuvent réaliser des travaux sur les réseaux publics de distribution (y compris pour le 

réseau d'amenée et la desserte intérieure d'une zone d'aménagement, d'un lotissement- ou pour l'enfouissement 

des réseaux électriques motivé par des considérations environnementales). 

• Le montant de la contribution, déterminé par le maître d'ouvrage compétent, est fonction de son 
barème de facturation. Lorsqu'ERDF est maître d'ouvrage, la facture est établie sur la base d'un barème 
national approuvé par la Commission de régulation de l'énergie et publié sur le site internet d'ERDF. 
Lorsque I'AODE est maître d'ouvrage, la facture est établie en fonction de son barème dont les méthodes 
de calcul sont notifiées à la Commission de régulation de l'énergie. 

Taxe d'aménagement et réseaux électriques : quelques points de repère 

• La taxe d'aménagement1 est instituée de plein droit au profit des communes disposant d'un document 

d'urbanisme et des communautés urbaines. Elle doit être instituée par délibération au profit des 

communes dotées d'une carte communale ou sans document d'urbanisme et des autres EPCI s'ils sont 

compétents en matière de PLU; elle vient en substitution de plusieurs taxes et participations 

d'urbanisme, dont la taxe locale d'équipement (TLE) et, progressivement, la participation pour voirie et 

réseaux (PVR). Aucun nouveau PAE ne pourra, par ailleurs, être institué à compter du 1er mars 2012. 

• Une délibération doit intervenir avant le 30 novembre de l'année afin de fixer le taux de taxe 

d'aménagement applicable au 1er janvier de l'année suivante. Le taux peut être fixé de 1% à 20% ; au­

delà de 5%, la taxe d'aménagement se substitue à la PVR. Jusqu'à 5%, les deux régimes (TA/PVR) sont 

appelés à coexister jusqu'au 31 décembre 2014. Le taux, sectorisé le cas échéant, est révisable chaque 

année. 

• Son taux conditionne le rendement de la taxe. Il peut être modulé par secteur géographique en fonction 

des besoins d'équipements publics et, en particulier, des réseaux électriques. Il est donc recommandé 

d'engager un dialogue en amont entre la Collectivité et le ou les maîtres d'ouvrage des réseaux 

électriques concernés avant de fixer le ou les taux. Ce dialogue est particulièrement utile pour motiver 

par délibération un taux de taxe d'aménagement supérieur à 5% (cf. L.331-15 du Code de l'urbanisme). 

NB : Pour la première année de mise en œuvre du dispositif, la délibération doit intervenir avant le 30 novembre 

2011 afin de fixer le taux de taxe d'aménagement applicable au 1er mars 2012. En l'absence de délibération avant le 

30 novembre 2011, la taxe est instaurée de plein droit sur le territoire des communes, dotées d'un PLU ou d'un POS, 

et des communautés urbaines, à un taux de 1%. Pour les autres communes et EPCI compétents en matière de PLU, 

la taxe d'aménagement n'est pas instituée en l'absence de délibération. 

1 l a taxe d'aménagement désigne dans ce document sa part communale ou inte rcommunale. Une part départementale est instituée par ailleurs au 
profi t des départements, ainsi qu'une part régionale pour la seule région lie-de-France. 

Document à caractère i nformatif édi té par l 'AMF (www.amf.asso.fr), la FNCCR (www.fnccr.asso.fr) et ERDF www.erdfdistribution.fr ) - Page 3 



SERV ICES PUBLICS lOCAUX 
DE l'ENERGIE, DE l'EAU, 
DE LA C[Sll()N DES OtCHETS. 
DCS 11LtCO.\I\J\\UNICATIOr..S 
ET Dt l 'EN VIRONNEMENT 

ASSOCIATIOH OlS MAIRl'S Ot: FltAHCE • • 

._• .. eRDF 
-''\ 

~LECTRIOTÈ RESEAU DISTRIBUTION FRANCE 

L'instauration de la taxe d'aménagement ne change en rien les modalités de calcul de la 
contribution due au titre des extensions du réseau électrique et la liste des débiteurs de cette 
contribution (cf. encadré ci-dessous) 

• Il est dans l'intérêt de la collectivité en charge de l'urbanisme d'obtenir, préalablement à la délivrance 

de l'autorisation d'urbanisme, le chiffrage de l'éventuelle contribution qui sera due par la collectivité. 

NB : pour une réponse pertinente du maître d'ouvrage, il est important que soit communiquée à ce dernier une 

indication sur la puissance de raccordement nécessaire au projet dans la mesure où elle constitue un paramètre 

essentiel au dimensionnement des réseaux (Les imprimés CERFA relatifs aux demandes d'autorisation d'urbanisme 

devraient être modifiés prochainement par un texte règlementaire pour prévoir la communication de la puissance 

par le pétitionnaire). 

• L'acceptation du devis par la collectivité en charge de l'urbanisme est nécessaire au maître d'ouvrage 

pour pouvoir engager les travaux de raccordement. 

Qui est débiteur de la contribution pour l'extension des réseaux située 
en dehors du terrain d'assiette de l'opération à raccorder? 

~ La collectivité compétente en matière d'urbanisme lorsque l'extènsion des réseaux est nécessaire pour le 

raccordement d' une opération faisant l' objet d'une autorisation d'urbanisme, ou I'AODE lorsque le conseil 

municipal est convenu avec celle-ci de la mise en œuvre de l'intermédiation financière définie aux articles 

L.342-11 du Code de l'énergie et L.332-11-1 du Code de l'urbanisme (art. 711V et VI de la loi du 12 juillet 2010 

portant engagement national pour l'environnement). 

~ Le demandeur de raccordement dans les cas suivants : 

* L'extension des réseaux est destinée à un raccordement en dehors d'une opération de construction ou 

d'aménagement soumise à autorisation d'urbanisme. 

* La collectivité compétente en matière d'urbanisme demande au bénéficiaire de l'autorisation d'urbanisme 

la prise en charge de la contribution en tant que participation spécifique pour la réalisation d'équipements 

publics exceptionnels (cl. L 342-11-2° du Code de l'énergie et L.332-8 du Code de l'urbanisme). 

* Le recours au 4ème alinéa de l'article L. 332-15 du Code de l'urbanisme, applicable aux opérations de 

raccordements de moins de 100 mètres. 

NB: en pareil cas, le réseau électrique construit ne doit pas être destiné à desservir d'autres constructions existantes 

ou futures 

* Le raccordement d'une installation de production d'électricité (avec ou sans autorisation d'urbanisme). 

~ L'aménageur d' une zone d'aménagement concerté lorsque l'extension est rendue nécessaire par 

l'aménagement de la ZAC, ou le(s) propriétaire(s ) foncier(s), le(s)aménageur(s), le(s) constructeur(s) dans le 

cadre d'une convention de financement d'un projet urbain partenarial (PUP). 

NB: dans tous les cas, le demandeur du raccordement est débiteur de la contribution pour la fraction de l'extension 

des réseaux située sur le terrain d'assiette de l'opération à raccorder, et de la contribution correspondant aux 

ouvrages de branchement. 
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